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Malgré un contexte international peu engageant et un hiver 
anormalement sec, restons positifs ! 

Le printemps est là et l’été approche avec ses vacances, ses 
sorties et ses beaux jours. Il n’y a presque plus de restrictions 
Covid ... et enfin et surtout l’école de Moulins associée à celle de 
La Chapelle viennent d’offrir une très belle expérience Cirque à 
nos enfants et petits-enfants !

Je vous souhaite une bonne lecture

Michel-Pierre Dubois 
Maire délégué de Moulins

76 Rue des Meuniers

AG DU COMITÉ DES FÊTES
Vendredi 18 Mars s’est déroulée l’assemblée 
générale  du comité des fêtes de Moulins. 

L’association a dorénavant un bureau composé 
de 7 moulinais :

 Président     M Bonneau
 Trésorier     M Sorin
 Secrétaire    Mme Jamin
 Membres    M Bruzon     /  M. Chauvet
   M Humeau   /  M Morineau
               
En plus de la renommée et traditionnelle Rando 
des Meuniers, le comité des fêtes envisage de 
faire au début de l’automne, un vendredi soir, une 
animation locale Palets / Molki avec concours 
adultes et enfants. Elle serait suivie d’un repas  
et se déroulerait sur inscription.

http://www.mauleon.fr
mailto:mairie-moulins%40mauleon.fr?subject=Contact%20via%20LPM
mailto:mairie%40mauleon.fr?subject=Contact%20via%20Le%20Petit%20Moulinais%20M-P
http://www.passepresentfutur-moulins79.com/le-petit-moulinais/


CÉRÉMONIE DE CITOYENNETÉ
Le 25 mars a eu lieu à Mauléon Ville la cérémonie 
de citoyenneté où tous les nouveaux électeurs 
2022 ont reçu de leur maire (délégué) la carte 
d’électeur ou une attestation d’inscription pour 
ceux dont les 18 ans sont plus tard dans l’année. 

Sur Moulins, dix jeunes avaient été contactés par 
la mairie,  trois nous ont fait l’honneur de leur 
présence:
Emeline, Zoya et Gabin.   

La Mairie

ACAM, VISITE DU MOTO CLUB DE THOUARS
Le dimanche 3 Avril, l’Amicale des Cycles Anciens de Moulins a fait visiter son musée à une bonne 
soixantaine de personnes en comptant les membres du Club de Moto de Thouars. S’en est suivi une 
rando moto.

L’ACAM



TAILLES A LA CORBELIÈRE
«Mettre en valeur et faire connaître le site» sont les 2 objectifs de l’association Les chemins de la 
Corbelière. C’est ce que les16 adhérents, actifs et sympathisants, tentent de répondre depuis sa 
création en 2014.
Nous participons à l’entretien du site avec les ateliers municipaux, les ateliers du bocage...et d’autres, 
chacun a un rôle bien précis. Nous veillons notamment à la propreté du site pour les manifestations 
programmées et aidons à leur réalisation (parking, aide à la mise en place ...).

Nous organisons, en particulier avec les arbres fruitiers, quelques séances sur le terrain, taille, 
greffage. Cela vient d’être le cas le 18 mars dernier (voir photos) avec des moulinais ... passionnés. 
L’autre projet de 2022 sera d’étiqueter les différents fruitiers sur le site, avec, en lien avec la commune, 
le choix de l’étiquetage et le respect des variétés.

Nous suivons avec le Club photo du grand Mauléon l’évolution du site depuis sa création. Nous 
pouvons aussi commenter l’histoire de la vierge, les chemins et la biodiversité pour les groupes de 
marcheurs, les enfants des écoles..., (en collaboration avec l’association des rochers de Pyrôme).

Si d’autres personnes sont intéressées pour embellir le site, elles peuvent nous rejoindre à l’association 
Les chemins de la Corbelière.

Les chemins de la Corbelière



L’ÉCOLE SOUS LE CHAPITEAU !
Dimanche 27/03, les moulinais pouvaient découvrir, non sans surprise pour certains, le cirque Friteau 
installé sur le parking du stade de foot. Quel évènement !!!

En effet, avec le financement des APEL des écoles Notre Dame de La Chapelle Largeau et de 
Moulins et le soutien de la municipalité pour les infrastructures, les équipes enseignantes ont réussi 
à mener à bien un projet très attendu, à savoir une semaine d’école sous un chapiteau de cirque.

Dans le cadre du projet d’établissement « apprendre autrement », les deux écoles développent cette 
année le thème du sport. C’est ainsi qu’est née l’idée de passer une semaine avec la compagnie 
Friteau sous son chapiteau pour découvrir les disciplines du cirque.
Les élèves ont d’abord pu s’essayer aux différents ateliers pour ensuite choisir celui dans lequel ils 
se sentaient plus à l’aise, le travailler toute la semaine et enfin pouvoir le présenter lors du spectacle 
final.

Ainsi, vendredi 1/04, la musique raisonnait dans tout Moulins pour accueillir plus de 400 spectateurs 
venus admirer les 120 élèves des deux écoles devenus pour un soir artistes de cirque. Des petits 
lions aux trapézistes, en passant par les funambules, les équilibristes ou encore le lasso ou le Hula 
Hoop, ce fut plus de 2 heures de spectacle qui ont émerveillé petits et grands.

L’école



VIE PRATIQUE : RECENCEMENT A 16 ANS
A  partir de 16 ans le recensement citoyen ou 
militaire permet d’être convoqué(e) à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC) et d’être inscrit(e) 
automatiquement sur les listes électorales. Il 
concerne tous les jeunes (filles et garçons).

Dans les 3 mois qui suivent l’anniversaire, les 
jeunes doivent effectuer ce recensement. Il 
permet en particulier d’être convoqué(e) à la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC).

L’attestation de participation à la JDC ou 
une attestation provisoire «en instance de 
convocation» permet d’accéder aux examens et 
concours d’Etat (CAP, BAC, permis de conduire, 
de s’engager dans une forme de volontariat, 
militaire ou civil). Il est donc TRES important de 
faire ce recensement dès 16 ans.

Pour cela il suffit d’aller à la mairie annexe de 
Moulins avec les documents suivants :

• Pièce d’identité (un des documents)
 >  Carte nationale d’identité
           >  Passeport
 >  Tout autre document justifiant de la nationalité française
•    Livret de famille.

La Mairie



ÇA DURE LONGTEMPS ?
Le prélèvement lui-même ne dure que 8 à 10 minutes. Si l’on ajoute le temps de l’entretien préalable 
avec l’infirmier(ère) ou le médecin, puis le temps de repos et de collation, le don de sang prend au 
total 1 heure.

IL Y A DÉJÀ ASSEZ DE DONNEURS ?
Comme il n’existe aucun produit qui peut remplacer le sang et que la durée de vie des produits 
sanguins est limitée, l’EFS recherche en permanence de nouveaux donneurs.

J’AI PEUR DE L’AIGUILLE ET DE LA PIQÛRE
Personne n’aime les piqûres mais le don de sang ne fait pas plus mal qu’une prise de sang. Ce geste 
est pratiqué par un(e) infirmier(ère) qui a été spécialement formé(e).

IL FAUT ÊTRE À JEUN POUR DONNER SON SANG
Au contraire, il faut avoir mangé avant de donner son sang afin de diminuer les risques de malaise. 
Cependant, il vaut mieux éviter les aliments trop gras et les boissons alcoolisées avant votre don.

JE SERAI FATIGUÉ(E) APRÈS AVOIR DONNÉ MON SANG ?
La quantité de sang prélevée représente moins de 10 % du volume total de sang et l’organisme 
régénère rapidement. Profitez de la pause pour récupérer en se régalant ! Puis, vous pourrez ensuite 
retourner à votre quotidien tout en évitant les efforts physiques intensifs.

IL EXISTE DES RISQUES DE CONTAMINATION ?
Le matériel de prélèvement utilisé est stérile et à usage unique. Le don est supervisé par un personnel 
médical expérimenté afin de préserver la sécurité du donneur et du receveur.

Secours d’urgence, interventions chirurgicales, maladies du sang, cancers…
Les besoins en produits sanguins sont quotidiens en France : 10 000, c’est le nombre de prélèvements 
que l’Etablissement français du sang (EFS) doit effectuer chaque jour pour répondre aux besoins 
des établissements de santé en France. Actuellement, les donneurs fréquentent moins les lieux de 
collectes, en raison du contexte sanitaire et du télétravail, induisant une chute des réserves de sang 
tandis que les besoins des patients restent toujours aussi importants. Personne n’aime les piqûres 
mais le don de sang ne fait pas plus mal.

Pourquoi est-il important que je donne mon sang ?
Le don de sang permet de soigner et maintenir en bonne santé 1 million de patients chaque année 
d’hommes et femmes concernés par :
• des traitements lourds (chimiothérapie par exemple),
• des maladies du sang,
• des déficits immunitaires,
• des maladies auto-immunes (dont les maladies rares et orphelines), mais aussi, en cas d’hémorragie 
importante à la suite d’un accident, d’une opération ou lorsqu’une femme a eu un accouchement 
difficile. Avec un don de sang, vous pouvez sauver trois vies.
En effet grâce à votre don, l’EFS peut prélever 3 produits sanguins : les globules rouges, le plasma 
et les plaquettes qui seront destinés à plusieurs malades. Les produits sanguins ont une durée de vie 
limitée, il n’existe aucun traitement ni médicament de synthèse capable de se substituer aux produits 
sanguins labiles issus des dons de sang.

VIE PRATIQUE : DON DU SANG
Don de sang : il y a urgence à donner dès maintenant !

Le niveau des réserves de sang de la France est aujourd’hui en dessous du seuil de sécurité et cela 
depuis plusieurs jours. Nous devons tous nous mobiliser pour contribuer à soigner les patients et 
sauver des vies.

70 000 poches de globules rouges sont aujourd’hui en réserve alors qu’il en faudrait 100 000. 
Cette situation pourrait s’avérer dangereuse à court terme pour soigner les patients. Cette perspective 
est absolument inenvisageable.
L’EFS rappelle aujourd’hui avec force et gravité l’importance du don de sang dans le système de 
santé publique.

Partagez votre pouvoir, donnez votre sang !



En pratique, qui peut donner ?
Toute personne âgée de 18 à 70 ans peasant plus de 50 kg, se sentant en bonne santé et dont 
l’aptitude au don est confirmée par un médecin ou un infirmier de l’EFS lors de l’entretien pré-don, 
pour s’assurer qu’il peut donner en toute sécurité pour lui-même et pour les patients qui seront 
transfusés. Il convient également d’avoir un taux d’hémoglobine suffisant et de pas être à jeun.

Où puis-je donner mon sang ?
L’EFS dispose de 110 maisons du don réparties sur l’ensemble du territoire français (métropole et 
DOM) mais organise également 40 000 collectes mobiles chaque année dans des lieux publics, des 
lieux scolaires, des entreprises et des administrations.
Pour trouver une collecte près de chez vous, https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte.

Quelles sont les principales contre-indications ?
Contre-indications liées à des actes de soin, un état de santé ou des antécédents médicaux
• Traitement comprenant la prise d’antibiotiques en cours ou arrêté depuis moins de deux semaines.
• Infection ou fièvre de plus de 38°C datant de moins de deux semaines.
• Contact récent avec une personne atteinte d’une maladie contagieuse (le délai varie alors selon 
la période d’incubation).
• Infections actives transmissibles par le sang : hépatites virales, syphilis, VIH.
• Intervention chirurgicale ou examen endoscopique dans les 4 derniers mois.
• Soin dentaire en raison d’un risque de passage de bactéries dans le sang (délai variant de 24 
heures après le traitement d’une carie ou un détartrage à une semaine après une extraction dentaire 
ou un traitement de racine).
Contre-indications liées à des pratiques personnelles
• Tatouages ou piercings (boucles d’oreilles comprises) datant de moins de 4 mois.
• Acupuncture ou mésothérapie lorsqu’elles ne sont pas réalisées avec des aiguilles personnelles 
ou à usage unique dans les 4 derniers mois.
• Antécédent de consommation de drogues ou de substances dopantes par voie intraveineuse ou 
intramusculaire.
Contre-indications liées à des séjours à l’étranger
• Séjour dans une région où certaines maladies sont présentes (Tropiques, Amérique Latine, Proche 
et Moyen-Orient…) dans un délai qui peut varier de 1 à 4 mois selon le pays visité.
Contre-indications liées à des pratiques sexuelles
• Relation sexuelle avec plusieurs partenaires différents au cours des 4 derniers mois ou relation 
sexuelle avec un partenaire ayant lui-même eu plus d’un partenaire sexuel dans les 4 derniers mois,
• Relation sexuelle avec un partenaire ayant une sérologie positive pour le VIH, l’hépatite virale B 
ou C, dans les 12 derniers mois,
• Relation sexuelle en ayant utilisé des drogues et substances dopantes ou relation sexuelle avec 
un partenaire les ayant utilisées.
Retrouvez la totalité des modalités sur le site de l’EFS.
Afin d’anticiper votre visite, faites le test d’éligibilité en ligne, regardez où donner et prenez-rendez-
vous en quelques clics seulement, afin d’économiser de précieuses minutes.

Quelle est la quantité de sang que l’on va me prélever ?
Le volume prélevé est ajusté en fonction de la quantité de sang circulant : un don se situe entre 
420 et 480 ml, ce volume est prélevé en fonction du sexe et du poids du donneur mais est toujours 
inférieur à 10 % du volume sanguin global.

A quelle fréquence puis-je donner ?
Les hommes peuvent donner leur sang jusqu’à 6 fois par an et les femmes jusqu’à 4 fois. Entre 
deux dons de sang, il faut respecter un délai de 8 semaines minimum. Il est possible de donner plus 
souvent ses plaquettes ou son plasma : jusqu’à 12 dons de plaquettes par an, avec 4 semaines 
d’intervalle minimum entre 2 dons, et jusqu’à 24 dons de plasma par an, avec 2 semaines d’intervalle 
minimum.

Comment et quand reprendre contact pour un prochain don ?
Après un premier don, vous êtes inscrit sur le fichier de l’EFS qui vous tiendra informé(e) des 
collectes organisées. Vous pouvez aussi reprendre contact spontanément pour un nouveau don en 
prenant rendez-vous sur : https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/

Enfin à noter que le pass sanitaire et le pass vaccinal ne sont pas nécessaires. Tous les donneurs 
sont accueillis vaccinés ou non, seuls le respect des gestes barrière et le port du masque sont 
obligatoires.



PARCOURS D’ORIENTATION MOULINS / LOUBLANDE
Profitez d’une balade en famille à Moulins ou à Loublande pour découvrir les trois parcours 
d’Orientation.

Sorte de jeu de piste ou de chasse au trésor, le but de ces parcours est de retrouver des balises 
numérotées cachées, à l’aide d’une carte. À vous de poinçonner cette carte aux emplacements 
prévus à cet effet.

Téléchargez le parcours de Moulins en suivant ce lien  PARCOURS-MOULINS.PDF

Ceux de Loublande en suivant les liens  PARCOURS-LOUBLANDE 1.PDF   et 

      PARCOURS-LOUBLANDE 2.PDF

La Mairie

https://www.mauleon.fr/ad_attachment/PPO-LOUBLANDE2022-C1_bd.pdf
https://www.mauleon.fr/ad_attachment/PPO-LOUBLANDE2022-C2_bd.pdf
https://www.mauleon.fr/ad_attachment/parcours-moulins.pdf


HISTOIRE DE MOULINS : LA CORBELIÈRE
Dans le « Petit Moulinais » de janvier 2022 (#24), nous vous avons conté la vie de René Moreau, 
curé de Notre-Dame de Fontenay en Vendée. Voici l’histoire de la Corbelière indissociable de celle 
de René Moreau.

Au XIVe siècle, la Corbelière était une métairie relevant du château de Mauléon. Le 21 juillet 1351, la 
confirmation d’un traité passé entre Louis vicomte de Thouars, seigneur de Talmont et de Mauléon, 
d’une part et l’abbaye de Mauléon fait mention d’une rente sur le village de la Corbelière de douze 
deniers, trois soulz, payable chaque année le jour de l’an neuf (1er avril), en sa ville de Mauléon. 
(Archives Historiques du Poitou). Au début du XVIIe le village de la Corbelière avait disparu, 
probablement ruiné par les armées catholiques et huguenotes qui occupèrent tour à tour le château 
de Mauléon et ruinèrent les métairies de la campagne environnante.

D’abord une description des lieux que fait l’abbé Gabilly dans la « Semaine religieuse du diocèse de 
Poitiers » en 1894 :

« Au nord-est du département des Deux-Sèvres, dans le pays de l’ancienne Vendée militaire, sur 
ta route qui conduit de Châtillon-sur-sèvre à Moulins se trouve une modeste chapelle, comptant 
à peine 2 mètres d’élévation et connue des habitants de la contrée sous le nom de chapelle de la 
Corbelière. C’est un édifice à l’architecture très primaire, formant une grotte qui est établie sur un 
massif de maçonnerie et abritée quatre murailles tapissées de lierre à l’extérieur. Sur la façade, une 
croix placée au sommet indique la destination religieuse du monument ; un châssis à grillage, avec 
barreaux de fer solidement rivés dans le chêne, laisse voir à l’intérieure la statue et le trône de la 
Madone. Ce châssis garde la seule ouverture donnant accès à la chapelle ; il s’ouvre à certains jours 
pour le renouvellement des fleurs et des décorations.

L’humble édifice est bâti à l’angle d’une prairie assez vaste qui s’étage en colline, avec un escarpement 
au milieu, jusqu’à un sommet où jaillit dans le roc une fontaine miraculeuse dont l’eau vive a souvent 
rendu la santé aux malades. Autour de cette source bienfaisante, les anciens avaient élevé avec de 
gros cailloux blancs une sorte de rotonde très irrégulière, finissant en demi-dôme, qui la protégeait 
contre les feuilles des arbres et l’envahissement des buissons voisins. - L’histoire de cette fontaine 
et celle de la chapelle qui est distante d’une centaine de mètres se confondent dans une même 
origine, toute merveilleuse. La tradition unanime du pays rapporte que la chapelle et la fontaine de 
la Corbelière, malgré la simplicité rustique de leurs constructions sont les témoins authentiques d’un 
fait ancien et de main divine.

Dans les années qui suivirent la mort violente d’Henri IV, un jeune pâtre, nommé René Moreau, en 
gardant les troupeaux de son père qui habitait le village voisin de la Chaponière, s’étant mis à creuser 
la terre pour les amusements de son âge, avait découvert une humble statuette de la Vierge. Sa joie fut 
grande et son empressement tel qu’il rejoignit aussitôt la maison paternelle, afin d’y faire contempler 
son trésor par ses religieux parents. Le soir la famille entière se réunit devant la statuette bénie pour 
la prière accoutumée. Quand eut sonné l’heure du sommeil, la précieuse Madone fut enfermée sous 
clef à l’endroit le plus honorable de la maison. Le lendemain au lever de l’aurore, l’enfant et la mère 
vinrent pour la revoir ; mais hélas ! Déjà elle avait disparu, et toutes les recherches dans la demeure 
restèrent infructueuses. Le soir de ce jour étant retourné dans la prairie de la Corbelière, le pieux 
enfant mis à nu, une seconde fois, des entrailles même de la terre creusée de ses mains enfantines 
la ravissante statuette de la Madone, à peu près au même point du sol que le jour précédent, dans le 
lieu même, selon toute probabilité, où jaillit maintenant la fontaine miraculeuse.

https://www.passepresentfutur-moulins79.com/wp-content/uploads/2022/01/24-2022-janvier.pdf


Les parents du jeune René, en revoyant le précieux trésor, estimèrent que la Saine Vierge voulait 
être vénérée tout particulièrement dans cet endroit ; ils résolurent dès lors d’élever à sa gloire une 
modeste chapelle, sur le bord du grand chemin à Centrée de la prairie. C’était le temps où les 
calvinistes déployaient leur rage satanique contre l’auguste Mère de Dieu, ce qui lui attirait de la part 
des vrais chrétiens, par une juste compensation, un surcroît d’amour et d’honneur ».

Une autre version sur ces faits (source Th Pelletier, curé de Moulins). En voici un résumé :

 « René Moreau faisait paître son troupeau dans le pré dit de la Corbelière. L’été était sec, et l’herbe 
rare. Tous les animaux se rassemblaient ordinairement en bas du champ, plus frais, seul un bœuf 
s’entêtait à rester en haut, ne paissait pas et pourtant ne dépérissait pas. Toujours à la même place, 
de son sabot, il fouillait le sol. Le jeune berger très intrigué se mit à son tour à creuser la terre et 
trouva une petite statue bien conservée. C’est à cette date sans doute que fut construite par la famille 
Moreau une petite chapelle sur le bord du chemin de circulation.

L’enfant voyant encore le bœuf revenir au même endroit creusa de nouveau et vit sourdre un petit filet 
d’eau qui devint la fontaine de la Corbelière ».

Il n’est nullement mentionner ces faits dans les biographies de René Moreau, celle du début  du 
18ème dont l’auteur n’est pas connu et celle de Benjamin Fillon vers 1850, dont certaines sources 
sont des écrits de René Moreau lui-même (voir les Archives départementales de Vendée).

Le site de la Corbelière a été depuis l’époque de René Moreau, un lieu de culte marial. Les soldats 
vendéens venaient y prier et boire à la fontaine avant de partir aux combats. On vient aussi y solliciter 
la guérison des malades. L’eau de La Corbelière était même demandée depuis des régions assez 
lointaines. Un dôme protégeait déjà la petite fontaine, mais on ignore la date de sa construction.

Ce n’est que vers 1885, à la demande de l’abbé Ayrault , que la statue de la Vierge avec son piédestal 
fut érigée,  don fait à la paroisse par Mr de la Guêpière, propriétaire du lieu. La statue en fonte 
de grande taille et de couleur grisâtre, fut repeinte aux couleurs de la « Vierge » de Lourdes, à la 
demande du curé Biteau en 1906. Et depuis cette époque, la dévotion à N-D de la Corbelière, n’a fait 
que s’accroitre parmi les habitants de Moulins et des environs.

Les travaux effectués à La Corbelière à la demande de Th. Pelletier, curé :

Le coteau de la Corbelière était plutôt broussailleux, irrégulier et bourbeux et l’eau de la fontaine ne 
coulait qu’à la saison d’hiver après de fortes pluies, pendant l’été on ne pouvait s’en procurer que par 
la pompe installée en 1932 par le curé Pelletier, on crut que la source avait pris une autre direction.

Le curé Pelletier constata que les différents courants se perdaient dans le sol au lieu d’approvisionner 
le réservoir.  Il fallait remédier à cet état de chose et emmagasiner ceux-ci pour alimenter la fontaine. 
Il avait aussi le projet d’élargir et d’embellir le site.

En novembre 1938 après les semailles, Il fit appel à la population locale pour les travaux, et chacun 
donna une ou deux journées de son temps. On aplanit le monticule en faisant sauter les rochers au 
pic ou la barre. Les déchets servirent à empierrer le chemin qui descendait à la route. On s’efforça 
aussi de canaliser les différentes fuites de la source pour obliger l’eau à se tasser dans la cuve 
du réservoir et puis d’avoir ensuite un écoulement dehors avec une pression suffisante. Et le 21 
novembre l’eau se mit à couler par un mince filet d’eau qui doubla son débit dans la journée. 
Source Th. Pelletier



De nombreux ex-voto sont scellés sur 
le piédestal.  Lors de la guerre 1939/45, 
comme à Moulins aucun mort ne fut 
déploré, certains attribuèrent ce « 
miracle » à N-D de la Corbelière. Un 
ex-voto de reconnaissance est ajouté 
au piédestal et aussi sur le réservoir, 
une  maquette d’une petite église a été 
construite en béton et parée de petits 
vitraux,  celle-ci est l’œuvre de Marcel 
Martin et Gilles Bouju. L’esplanade de la Corbelière telle que nous la connaissons aujourd’hui a été 
améliorée par les chômeurs de Moulins en 1954 et a connu quelques « liftings » depuis.

Le 8 septembre, fête de la Nativité de Marie, une messe y était donnée, souvent accompagnée 
par un pique-nique familial, suivi de vêpres l’après-midi, la journée se terminait par une retraite aux 
flambeaux.

Malheureusement ces dernières années le site a souvent été l’objet de vandalisme notamment la 
petite église. La couronne sur la tête de la statue a aussi disparu.

La petite chapelle a été détruite à la fin des années 60 sur décision d’un fonctionnaire de la DDE suite 
à un accident de voiture. Celle-ci se trouvait sur le bord de la route de Moulins-Mauléon, près du petit 
chemin qui monte à la statue, au niveau du virage de la Corbelière. Il est vrai que ce virage a souvent 
été le théâtre d’accidents et le reste encore.



Sources :

A. Gabilly, prêtre, - La Semaine religieuse du diocèse de Poitiers – N° 38 – Dimanche 23/09/1894
Théodomir Pelletier, curé de Moulins – Archives paroissiales.
Aujourd’hui le site est entretenu par l’association « Les Chemins de la Corbelière », voir l’article dans 
ce numéro.

Passé Présent Futur

http://www.passepresentfutur-moulins79.com/
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INFORMATIONS DIVERSES ...

La bibliothèque de Moulins est ouverte tous les vendredis soirs de 16h30 à 19h00.
Elle sera exceptionnellement fermée le 22 Avril.

Si vous avez connaissance de personnes ne recevant pas Le Petit Moulinais, elles 
peuvent envoyer un mail à mairie-moulins@mauleon.fr ou passer à la mairie annexe 
les mardis et jeudis.

Dégradations volontaires sur Moulins. 
Quelques jeunes ont cassé la porte de l’ancien club house du foot. Ils ont été vus par 
plusieurs personnes. Si cela se reproduit une plainte sera déposée par la mairie et ils 
seront santionnés.

Le Centre Socio-Culturel du Pays Mauléonais vous propose le samedi 7 mai à l’occa-
sion de ses 30 ans une après-midi festive, afin de rencontrer son équipe et de participer 
à toutes sortes d’ateliers pour toute la famille. 
Rendez-vous à partir de 15h30 dans le parc de la Passerelle à Mauléon. 
Le soir, spectacle gratuit (sur inscription : contact.mauleonais@csc79.org). Il s’agit de 
danse hip hop «Sur le fil» de la Compagnie Pyramid. 
On vous attend nombreux !!

Une bourse avec un peu de monnaie a été trouvée Rue des 
Ajoncs (photo). Demander en Mairie annexe.

EVÈNEMENTS À VENIR
Dimanche 10  Avril Premier tour élections présidentielles 
Dimanche  24  Avril Second tour élections présidentielles

Dimanche 08  Mai Commémoration fin seconde guerre mondiale
Samedi     21  Mai Les Médiévales (Mauléon ville)
Dimanche 22  Mai Les Médiévales (Mauléon ville)

Samedi    11  Juin    Collecte de papiers organisée par l’APEL (place mairie)
Dimanche  12  Juin    Premier tour élections législatives
Dimanche  19  Juin    Second tour élections législatives
Samedi 25 Juin    Kermesse de l’école

AVRIL

MAI

JUIN

mailto:mairie-moulins%40mauleon.fr?subject=Contact%20Maire%20de%20Moulins%20via%20LPM
https://mauleon.fr/agenda/1106-les-medievales-de-mauleon-reunion-a-destination-des-benevoles
mailto:contact.mauleonais%40csc79.org?subject=Contact%20via%20Le%20Petit%20Moulinais%20

